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LE SRIC 
Description sommaire des grandes activités du nouveau service de référence 

 

 

Besoins de main-
d'oeuvre de 
l'employeur 

Service de 
référence régulier  

 

L'employeur déclare 
ses besoins au Service 

Le Service 
transmet la 

demande aux 
titulaires de 

permis 

Les titulaires de 
permis ont 48 

heures pour fournir 
des candidats 

L'employeur 
confirme ses 
embauches. 

Le service de la 
CCQ fournit sa 
propre liste de 

candidats 

L'employeur 
confirme ses 
embauches 

Embauche directe 

 

L'employeur transmet 
des avis d'embauche 
pour ses nouveaux 

salariés  

Situation d'urgence  

(si la sécurité du public 
est en jeu) 

Contact direct 
auprès d'un ou 

plusieurs titulaires 
de permis 

Avis transmis au 
Service dans les 24 

heures 

Confirmation des 
embauches au 

Service dans les 48 
heures 


